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Notre programme vous renseignera sur nos

MAGNIFIQUES EXCURSIONS
organisées toute l'année.

Beaux voyages en Suisse et à l'étranger.

Cars modernes très confortables.

Conducteurs consciencieux et prudents.

Conditions spéciales aux « Aînés »

Tous renseignements à notre bureau.

\ CONSEILS
% JURIDIQUES

Quand l'épouse dispose-t-elle
du compte en banque?

Supposons qu'une femme mariée ait ouvert un compte
auprès de la banque, que peut-il se passer Dans la
dernière édition de son « bulletin », le Crédit Suisse explique
qu'elle a la libre disposition de l'avoir en compte. Elle
peut acheter des papiers-valeurs et les mettre en gage.
Elle peut en outre donner procuration à une tierce
personne. Libellées en termes généraux, ces procurations ne
s'éteignent ni par la mort, ni par l'incapacité du mandant
d'exercer les droits civils. On évite ainsi qu'au décès, la
fortune du mandant ne reste bloquée jusqu'au règlement
de la succession.

Par ailleurs, une femme mariée peut recevoir une procuration

sans que son mari ait à donner son consentement.
Si elle est au bénéfice d'une procuration pour un compte
bancaire, elle peut disposer de ce dernier sans autres
formalités.

Et si le mari dénonce son consentement tacite La femme
perd son droit de disposition et, selon l'usage actuel, la
banque n'accepte plus alors que des ordres collectifs des

deux époux.

D'autre part, des époux peuvent aussi ouvrir un compte
ou un dépôt joints. Dans ce cas, l'établissement financier
a également mis au point une formule qui contient, entre
autres dispositions, la déclaration de consentement du
mari. La caractéristique de ces comptes et dépôts joints
consiste en ce que, par la suite, chacun des époux peut
disposer seul de l'avoir, c'est-à-dire sans la signature de

l'autre.

Il peut se produire aussi que la femme sollicite un crédit.
Là de nouveau, l'unique condition est le consentement
du mari. Il en résulte que le crédit n'est pas garanti seulement

par les biens réservés de la femme, mais aussi par
ses apports. Par contre, le mari ne répond pas par sa

propre fortune d'un crédit octroyé à sa femme.

Comme nous l'avons vu, les époux peuvent ouvrir un
compte ou un dépôt joint ou le mari donner une procuration

à sa femme pour ses avoirs en banque. Il ne se pose
aucun problème. Dans les autres cas, l'épouse n'est pas
habilitée à disposer de la fortune de son mari. Elle ne

peut demander à la banque aucun renseignement s'y
rapportant, même s'il s'agit de ses propres biens.
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